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Indépendance dans le cadre de l'examen de conformité fiscale
Question écrite n° 4187

Texte de la question

M. Corentin Le Fur interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur l'absence de précision entourant la notion d'indépendance dans le cadre de l'examen de
conformité fiscale (ECF). La loi pour un État au service d'une société de confiance (ESSOC) a introduit plusieurs
mesures destinées à renforcer la transparence et la sécurité juridique des entreprises en matière fiscale. Dans
cette logique, le décret nº 2021-25 du 13 janvier 2021 a instauré l'ECF, permettant à un prestataire qualifié
(expert-comptable, commissaire aux comptes ou avocat) d'auditer la conformité des déclarations fiscales d'une
entreprise. Toutefois, ce texte présente un flou juridique en ce qui concerne l'indépendance du prestataire
chargé de l'audit. L'article 1 du décret nº 2021-25 mentionne que celui-ci doit agir en toute indépendance, mais
sans définir cette exigence. Cette absence de précision soulève une incertitude pour les professionnels
concernés et leurs concurrents, qui ne peuvent déterminer si certaines situations sont conformes ou non aux
règles en vigueur. À titre d'exemple, il n'est pas précisé si un même prestataire peut assurer à la fois la tenue
comptable d'une entreprise et réaliser en parallèle un ECF pour cette même entreprise. Cette double mission
pourrait interroger sur l'indépendance effective du contrôle et sur la nécessité que ces deux prestations soient
réalisées par des entités distinctes. Ainsi, il souhaite savoir s'il envisage de préciser ou modifier le décret afin
d'assurer une interprétation claire des règles encadrant l'ECF.
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